\ ' / Centre Départemental des Cadres
A aecouper suivant le pli Sportifs de I'Oise

5

Merci de bien vouloir

indiquer vos coordonnees

1,rue general Leclerc

60100 Creil
--------------------------------------- Tel 03.44.64.62.20
-------------------------------------------------- fax 03.44.64.62.29

.................................................. CONTACT GERPLA

-------------------------------------------------- Nadine De Vincenzi 01.30.35.08.43 |
.................................................. Benoit Gambier 03.44.27.74.16




PROGRAMME
VENDREDI 11 MAI

ATELIER 1
ZOOTHERAPIE

Approche therapeutique et educative,

11h-15h accuell
15n30-1/n30 CC ouvert a tous

les animaux dans les LVA

les membres du GERPLA intervenants Guy Gilbert
18n-20n30 Zootherapie avec  Professionnels s'appuyant sur la
GUY Gilbert relation a l'animal
20n30 repas
22h  le Gerpla depuis 20 ans. ATELIER 2
ses objectifs demain UN LIEU DE VIE ET ACCUEIL
Pourquoi et pour quelle Raison? choix
SAMEDI 12 MAI du placement et enjeux educatifs

oh  petit dejeuner
9h  debut des ateliers
12h-13h30 repas

Intervenants
Responsables CG-ASE-PJJ

14h-16h  ateliers ATELIER 3

loh-18n  sortie chateaude  |ES DIFFERENTS STATUTS D UN
Chantilly LVA

19h30 repas et soiree Comment et Pourquoi les LVA
festive 4 evoluent par rapport au juridique

b |
DIMANCHE 13 MAI @__’_ﬁ Eclairage sur les difficutes
8h petit déjeuner 2w srencontrées actuellement

Ih restitution des ateliers
11h30  actualites du Gerpla

13h repas

intervenant
Maitre DEBAISSIEUX

(association, independants, scoop ...)

A decouper suivant le pli

Merc
NOM AU BU e eeeiee s enareeas

Personnes assistant aux rencontres

“TARIFS"
100 € pour les adherents Gerpla
120 €-pour les non adherents
ce tarif prend en compte la
restauration et I' hebergement
pour |a totalite des journees

| a sortie au chateau de Chantilly

est prise en charge par la region

GERPLA Est

Coupon a renvoyer
accompagne de votre cheque

A:l' ordre du Gerpla

au L.V.A

Le Coeur des Momes
d rue de sougeres 89250 Hery
TEL.FAX 03.86.47.84.18

Reglement par cheque
uniquement et ce avant le
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